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St·Pierre: enfants
hospitalisés pour rien

Des mineurs restent des mois à l'hôpital faute de place dans des institutions d'aide à la jeunesse

Des enlants restent
régulièrement hospita-
lisés à Saint-Pierre
alors que leur état ne

néceS! Ite plus de soins médi-
caux. Ce n'est pas nouveau mais
cela persiste. Comme en lé·
moigne un rapport de réunion de
conseil d'administrallon de
l'hôpital de la rue Haute, que
nous avons pu consulter. Et cela
a un prix, Car toute 1a parti e du
séjour qui ne se justifie pas
médicalement n'est plIS rem-
boursée à l'hôpital par l'inami.
Il y en avait plIur 460.00D euros
au total, jusqu'à un IIcclIrd ré-
cent avec l'administralion de
l'aide il la jeunesse. MaÎs
100.00 euros restent il charge de
l'hôpital et cela, sans cllmpler
l'année 2018.,

Des bébés et des enfants qui res~

tent il l'hôpitll au~el;l dé' ce qui
t'st médicalement nécessaire, le
phènomene n 'est malheuTI'use~
ment pas n••ur Mah le hic, c'est
qu'il subsiste. En tout ca~, au ser~
vice de ~diauie de l'hôpital
Saint·PieITl'. SouwnL il s'agit de
bébés et d'enEm15 qui sont retirés
de leur milieu !àmilial, notam·
ment ~llitt' à des mam'a~ traité"
menrs voire des faits de violence.
A l'hôpital, on leur fait pa,ser dt's
lèxamlèlli médieaux, on leur pro-
di!,'Ut' des soim et puis., ils œ~·
llènl. Vu le ri'>C]ue,on ne peut les
renvoyer dans leur famille. Et il
arriw n:'gllli~rem('nl qu'i! n'y ail
pas de place dans les centœs d'ac-
meil "éIÙ par la Communauté

ttançaise.
-Je ne I1l.Ut'e pM Ç'.I nOJ'JI1nh, s'in-
di!.'TIc un gestionnaiœ de l'hôpi-
tal. qui préfere rester anonyme.

• L:1 plaœ d<'s {'nûnlS n t'Sr pas dl'
rester des >-eillilines, >1non des moi!>.
.!J 1'hôpilal. et' n l'jl p;l5' un endlUil
p!pm pour l'éducation cft'!,' en·
fant\: »
Un l<lppon de coru:eil d'adminis·
tration du (HU Saint--PielTE'.dont
nous avons pu prendre connais-
sance, est tres ëclair;mt à ce sujeL
SOllvenl. ces enfants sont ho ••-pila-

lisés suite à une ordonnanœ de
placement priSL'par le tribu nal de
la jeunesse. Il y a eu 60 de ces pla·
L:ements en 20 16 et 2017 d enmœ
quelque 45 en :J018. Le jugL' pœ·
voit que l'administration de raide
à la jeunesse IAgaj) prenne en
dlaI'gé' les frais [lon pris en dt.J.rg<!
par l'[nanli Inrinistète tie la santéj.
Sauf que de plus en plus d't>ofants
ne disposent pas de nml1Jel1e. Soit
parce qu'ils ne sonl pas en ordre
de 5l'jOLU' l'il Belgique. soit parce

Réaction du ministre

que ct' sont des œtnml'es (3 cas).
Soi[ encore parce que CC' sont dt.'S
bébés nés ilSaint-Pierre et dont k'S
mères ne font pas le nécessaire et
qu'il ti.IUL atlendre 3 mlli~à l'hôpi-
tal. en moyenne, avant leur place-
ment en pouponni"'re. Or. li\gaj
œtiJse de pnmdrt' en charge les
factures établies s.ans mutuelle.
Ré;;ultat, en 4 am. c'est une tac-
rure de 400.000 euros qui est ~,",-
tee il chaIXe de Saint,PielTI'. Après
une réŒnte concertation avec le
cabinet du ministre de l'lUde à la
jeunesse Ra{'hid Madrant' jPS), lUl
;[{'coro ('SI inlerV\'TIU el 11\GAJ a
marqué son accord pour verser lm
peu moimde 295.000 eums. ".le
lrOU f'e üm 'lU 'on msse suppmt,'r le;;
100.000 r:um!i fl'!itants J J'hôpital,
qui n ('lit en lien Iè'iifJOns,1b1e du !i,i.

inur prolongé dl' œs en/ànl!>, " 0
MARC BEI,UDELDT

« Il devrait y avoir moins de cas cette année»
«Depuis J,. d;,blll dl' lIJ k~gi.J:lamI'<'.
nom avons procédé J llUis œfinJI1'
œnmw' nll5<'ClPurdc l'ilid,' J /.1/I'U-
n&"O>>>. rappelle le cnbinet du mi-
nistre R.;]<:hidMadr.lllt' (PSI. < Et
l'essentiel il ;if'" WmJl:W ,i ia ,n'a·
âàn de place>dims des c~nlIPs d'ac·
CUf'l'} "'UI'J:"nœ el &'.5 pl~c'" poUl'
I<,~;moins de Ii dil5 dil.Ils des poupon·

mëre!'~. Et cela y compris il
Bmxelles, ,On il cn;e nolilmmt'nl
des p/~n'S dl!œ !Jp<'Li Notll' Abri, Il

y ~ViJj[ d<fiàdes places pouptJl1l1iéres
ONE el, <omm/' Ü!i ill';JÙml de la
plac". on il pu .•. cn\or des plrlCPS

pour le'i petits. A prion; il~Pt:'ld lour-
JliWle, il &'l'TZJiI f1Jil1/1feIkJllt.v avoir
ilSSt'7. dp pliJCf's pour œpondœ à et'

tJ'P'" de dem.mda.» Mais Saint-
Pierre a tout de même encore ~ar-
dé ~ ['hôpital en 201 B des mineur,>
qui n'avaient rien il y tàire. « Al'PL'
l'ouve/TIll'<' de places t'Il JOUi, œ
/J'Pf' di' CiJ.\'aefTillf moùl'i ,l't'pml'n-

1er. » Ré'St(>l'ardaisl' dl' 100,000 l'U-
ros que l'Aide il la jL"unesse retilse
dt' ['('01bom'St'f .• ll,v il 11'<' hmpit.1jj·

s<7!ions pour Ci/lise mffùi.:alt', œlJes
pour l'ilison J;OCÙllt' <'1puis il.v il une
zoné'gn"se. On pœnd <,n ch,-uNl:'W!tt
œ '1/11L'>r ha'pi{;JjJsauàn sodaie et
/.1 zone grise. Onl.1ille.1 SiJJn[·Pierre
les depemes pIJn'mt'nt médic..ue3-.
c'est !.!J .>dI1l' dOllle qll<' st' lmllH'llt

dl!!, d;ip"nses <fUI" m' l'ln,wu; m- les
mutuelles lIt' ""lIlent {kI,! 'ff." 0

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 8/02/2019

Communauté française - Matières personnalisables - Aide aux personnes La Capitale


